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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Asso de Soins à Domicile aux PA  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA  de MARQUETTE LEZ LILLE 

FINESS : 590792669 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 1 020 171,10 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 33 600,00 € 

 

  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-495 - Décision tarifaire portant fixation de la
dotation globale de financement pour
l'année 2020 du SSIAD PA                                  à MARQUETTE LEZ LILLE

23



3 
 

 

 

 

 

 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA  A MARQUETTE LEZ LILLE 
FINESS : 590 792 669  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 1 053 771,10 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 33 600,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 33 600,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
1 020 171,10 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 020 171,10 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 85 014,26 €) 

Le prix de journée est fixé à 31,06 €.   

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  1 020 171,10 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 020 171,10 € (douzième applicable s’élevant à 85 014,26 €). 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso de Soins à 

Domicile aux PA identifiée sous le numéro FINESS : 590 002 507  et à l’établissement 

concerné (FINESS : 590 792 669 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Mons en Baroeul  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA  de MONS EN BAROEUL 

FINESS : 590019238 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 540 017,38 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 12 000,00 € 

 

  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA  A MONS EN BAROEUL 
FINESS : 590 019 238  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 552 017,38 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 12 000,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 12 000,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
540 017,38 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

540 017,38 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 45 001,45 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,88 €.   

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  540 017,38 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

540 017,38 € (douzième applicable s’élevant à 45 001,45 €). 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Mons en 

Baroeul identifiée sous le numéro FINESS : 590 798 237  et à l’établissement concerné 

(FINESS : 590 019 238 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De AFEJI  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Laurent GRAUX 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  laurent.graux@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA  de LOUVROIL 

FINESS : 590792693 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 847 354,64 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 24 000,00 € 

 

  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 
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réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA  A LOUVROIL 
FINESS : 590 792 693  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 871 354,64 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 24 000,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 24 000,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
847 354,64 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

847 354,64 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 70 612,89 €) 

Le prix de journée est fixé à 33,65 €.   

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  847 354,64 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

847 354,64 € (douzième applicable s’élevant à 70 612,89 €). 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée 

sous le numéro FINESS : 590 799 912  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 792 

693 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 

 

 
 

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-493 - Décision tarifaire portant fixation de la
dotation globale de financement pour
l'année 2020 du SSIAD PA à LOUVROIL

38



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-494

Décision tarifaire portant fixation de la

dotation globale de financement pour

l'année 2020 du SSIAD PA à MARCOING

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-494 - Décision tarifaire portant fixation de la
dotation globale de financement pour
l'année 2020 du SSIAD PA à MARCOING

39



 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ALPS  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA  de MARCOING 

FINESS : 590037081 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 1 417 603,66 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 39 000,00 € 

 

  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 
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réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA  A MARCOING 
FINESS : 590 037 081  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 1 456 603,66 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 39 000,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 39 000,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
1 417 603,66 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 417 603,66 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 118 133,64 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,37 €.   

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  1 417 603,66 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 417 603,66 € (douzième applicable s’élevant à 118 133,64 €). 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALPS identifiée 

sous le numéro FINESS : 590 037 073  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 037 

081 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Loos  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA  de LOOS 

FINESS : 590794913 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 945 861,22 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 29 250,00 € 

 

  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 
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réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA  A LOOS 
FINESS : 590 794 913  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 975 111,22 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 29 250,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 29 250,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
945 861,22 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

945 861,22 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 78 821,77 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,39 €.   

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  945 861,22 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

945 861,22 € (douzième applicable s’élevant à 78 821,77 €). 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Loos 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 798 179  et à l’établissement concerné (FINESS : 

590 794 913 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CARMI - FILIERIS  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA PH  de LALLAING GUESNAIN 

FINESS : 590792727 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 3 049 059,09 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 112 500,00 € 

 

  

SSIAD pour les personnes handicapées :  

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 146 183,60 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 5 250,00 € 

 

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA PH  A LALLAING GUESNAIN 
FINESS : 590 792 727  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 3 312 992,69 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 117 750,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 117 750,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
3 195 242,69 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

3 049 059,09 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 254 088,26 €) 

Le prix de journée est fixé à 34,81 €.   

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

146 183,60 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 12 181,97 €).  

Le prix de journée est fixé à 33,38 €.   

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  3 195 242,69 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

3 049 059,09 € (douzième applicable s’élevant à 254 088,26 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

146 183,60 € (douzième applicable s’élevant à 12 181,97 €).  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS 

identifiée sous le numéro FINESS : 620 020 859  et à l’établissement concerné (FINESS : 

590 792 727 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 

 

 
 

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-497 - Décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de financement pour
l'année 2020 du SSIAD PA PH 
à LALLAING GUESNAIN

56



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-499

Décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de

financement pour

l'année 2020 du SSIAD PA PH  CCAS

à BAILLEUL

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-499 - Décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de financement pour
l'année 2020 du SSIAD PA PH  CCAS
à BAILLEUL

57



 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Bailleul  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA PH CCAS de BAILLEUL 

FINESS : 590799227 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 1 260 073,12 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 32 250,00 € 

 

  

SSIAD pour les personnes handicapées :  

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 75 334,70 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 4 500,00 € 

 

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA PH CCAS A BAILLEUL 
FINESS : 590 799 227  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 1 372 157,82 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 36 750,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 36 750,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
1 335 407,82 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 260 073,12 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 105 006,09 €) 

Le prix de journée est fixé à 38,36 €.   

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

75 334,70 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 6 277,89 €).  

Le prix de journée est fixé à 29,49 €.   

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  1 335 407,82 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 260 073,12 € (douzième applicable s’élevant à 105 006,09 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

75 334,70 € (douzième applicable s’élevant à 6 277,89 €).  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Bailleul 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 797 601  et à l’établissement concerné (FINESS : 

590 799 227 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Instance de Coordination Gérontologique de la région d'Arleux  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

  

Le Directeur général                                                                    Lille, le 30 juin 2020 

     

Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail :  marielle.scheers@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESMS : SSIAD PA PH  de ARLEUX 

FINESS : 590809299 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

SSIAD pour les personnes âgées : 

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 1 091 122,79 € 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime « grand âge » : 0,00 € (crédit pérenne)  

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 27 000,00 € 

 

  

SSIAD pour les personnes handicapées :  

- Votre dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 113 480,66 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 4 500,00 € 

 

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera 

transmise de la manière suivante : 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête 

rendue le 23 juin 2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2020 

DU SSIAD PA PH  A ARLEUX 
FINESS : 590 809 299  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, la dotation global de financement est fixé à 1 236 103,45 € au 

titre de l’année 2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- 31 500,00 € à titre non reconductible au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 

1
er

 semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 31 500,00 €.  

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à : 
1 204 603,45 € et elle se répartie comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 091 122,79 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 90 926,90 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,49 €.   

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

113 480,66 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 9 456,72 €).  

Le prix de journée est fixé à 31,09 €.   

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  1 204 603,45 €.  

La dotation globale de financement 2021 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 091 122,79 € (douzième applicable s’élevant à 90 926,90 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

113 480,66 € (douzième applicable s’élevant à 9 456,72 €).  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Instance de 

Coordination Gérontologique de la région d'Arleux identifiée sous le numéro FINESS : 590 

004 446  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 809 299 ). 

 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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